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En vertu de l'article 120 de la loi no 93-2 du 4 janvier 1993 portant réforme de la 
procédure pénale, les frais de justice criminell.e . correctionnelle et de police seront à partir 
du 1er mars 1993 à la charge de l'Etat. 

Par ai lieurs le décret no 92-1369 du 29 décembre 1992 modifiant le décret no 62-1587 
du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique et fixant les 
dispositions applicables au recouvrement des créances de l'Etat, mentionnées à l'article 80 
de ce décret a supprimé l'intervention de l'agent judiciaire du Trésor dans les procédures 
de remise gracieuse des créances de l'Etat. 

L'objet de la présente instruction est de présenter aux services du Trésor les 
conséquences de ces deux textes sur les remises gracieuses de frais de justice et de 
condamnations à réparations prononcés par les juridictions pénales. Il est précisé que les 
modalités de notification aux trésoriers-payeurs généraux des condamnat ions prononcées à 
la requête de l'agent judiciaire du Trésor demeurent inchangées. 

1 - Dispositions concernant /es remises gracieuses. 

A) Compétence des trésoriers-payeurs généraux 

Les trésoriers-payeurs généraux peuvent accorder pour une même dette des remi ses 
gracieuses d'un montant au plus égal à 50 000 F. 

Lorsqu'un trésorier-payeur général estime qu'une remise peut être accordée pour un 
montant supérieur à 50 000 F, ou lorsqu 'une de ses décisions fait l'objet d'un recours du 
débiteur. il transmet la demande appuyée de son avis motivé à la direction (bureau C 2). 

B) Compétence du ministre du budget 

Les compétences précédemment exercées par l'agent judiciaire du Trésor le sont 
désormais par le ministre du budget. 

Le ministre peut consentir des remises, en principal et intérêts, dont le montant pour 
une même dette excède 50 000 F sans dépasser 100 000 F. Il intervient également sur les 
recours formulés par les débiteurs contre les décisions du trésorier-payeur général. 

Lorsqu'il estime qu'une remise d'un montant supérieur à 100 000 F peut être accordée, 
le ministre recueille l'avis du comité du contentieux. 

Lorsqu'après avis du comité du contentieux, il apparaît que peut être accordée une 
remise en principal pour un montant supérieur à 200 000 F ou en intérêts pour un 
montant supérieur à 100 000 F. le ministre saisit pour avis le Conseil d'Etat 
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Il - Dispositions concernant les frais de justice 
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A partir du 1er mars 1993, les frais de justice criminelle, correctionnelle et de police 
sont à la charge de l'Etat et ne seront donc plus mis en recouvrement à l'encontre des 
condamnés. Toutefois lorsqu'ils sont relatifs à des décisions rendues avant le 1er mars, ils 

. restent recouvrés sur les condamnés selon les modalités antérieures. 

Les remises gracieuses de frais de justice afférents à des condamnations prononcées en 
janvier et février 1993 seront donc examinées avec bienveillance. Toutefois, il conviendra 
alors de laisser à la charge du redevable une partie des frais correspondant au montant 
du droit fixe de procédure qui s'applique à toute condamnation prononcée à partir du 1er 
mars 1993, c'est-à-dire : 150 F pour les tribunaux de police, 600 F pour les tribunaux 
correctionnels, 800 F pour les cours d'appels statuant en matière correctionnelle et de 
police, 2 500 F pour les cours d'assises. 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 
LE SOUS-DIRECTEUR CHARGE DE LA SOUS-DIRECTION C 

J. PERREAULT 




